
Le Maire, 

Gilles SOULIER 

MAIRIE 
D'ANCY-DORNOT 

(Moselle) 

Ancy-Dornot, le 10 décembre 2024 

 

Objet: Conseil municipal du 17 décembre 2024 

Chère ou Cher Collègue, 

Conformément aux dispositions des articles L.2121-7 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous invite à participer à la séance du Conseil Municipal 
d'Ancy-Domot qui aura lieu le: 

MARDI 17 décembre 2024 à 20 1130  
Salle Lucienne MONDON — Mairie d'Ancy-Dornot 

Pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1. Désignation d'un(e) secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 novembre 2024 

3. Biens sans maitres — Incorporation dans le domaine privé communal 

4. Mise à disposition de l'étang du Saussaie 

5. CCMM — Service d'accueil minimum 

6. CCMM — Transfert des excédents en matière d'eau et d'assainissement 

7. Création de postes d'agents recenseurs 

8. CDG 57— Convention de participation pour des risques prévoyance 

9. Modification du RIFSEEP 

10. Divers 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Chère ou Cher Collègue, à l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 
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